
 
COCDARK (Collectif des cinéastes et des artistes kurdes)  
  

“Ce n’est une images juste, c’est juste une image”  
 

Jean Luc Godard 
 
     
 

L’IMAGE-MEMOIRE 
 

COCDARK, association crée en 2006, est l’organisateur du festival du cinéma kurde 
de Paris. Dans le cadre de ce festival, pour le projet d’installation-projection vidéo 
intitulé “l’image-mémoire”, COCDARK appel aux cinéastes et aux vidéastes kurdes 
vivants en Europe et au Kurdistan  de réaliser un travail vidéographique sur les 
thèmes ci-dessous mentionnés. Un lieu sera aménagé pour l’installation-projection 
vidéo.  
 
 
Comme la langue kurde a été interdite dans les pays où les kurdes vivent, le kurde a 
donné très peu d’oeuvres écrites. C’est pourquoi, les pratiques culturelles (conte, 
histoire, chant, élégie, berceuse, épopée) qui constituent la mémoire commune des 
kurdes, n’ont pas pu être correctement transmises jusqu’à nos jours. Les pratiques 
culturelles qui ont pu être transmises, le sont grâce à la culture orale et ont dû vivre 
d’importantes changements. Avec la disparition de chaque génération, les kurdes ont 
perdu une partie de leurs pratiques qui constituent leurs mémoires communes. La 
politique d’assimilation systématique des êtats a causé aussi des effets nefaste 
importante sur ces pratiques qui consiste à intégrer les pratiques culturelle des 
kurdes dans la culture dominante et de l’absorber. Faire vivre ces pratiques 
culturelles et les transmettre aux futurs générations demande un travail important sur 
la mémoire culturelle. L’association COCDARK, appel aux vidéastes et artistes 
kurdes à réalisér un travail vidéographique sur les thèmes suivants en vue de les 
présenter aux publics dans le cadre du projet de vidéo installation ititulé “ Image-
Mémoire”. 
 
- Une image-Chanson : Une chanson kurde connue ou inconnue, intérprétée et 
mise en scène avec des dispositifs cinématographiques ou vidéographiques.  
 
- Une image-Conte : Un conte en langue kurde connu ou inconnu interprété et mis 
en scène avec des dispositifs cinématographiques ou vidéographiques.  
 
- Une image-Histoire : Une histoire vraie ou imaginaire en langue kurde interprétée 
et mise en scène avec des dispositifs cinématographiques et vidéographiques.  



 
- Une image-Poème: Une poème en langue kurde connu ou inconnu interprété et 
mis en scène avec des dispositifs cinématographiques et vidéographiques.  
 
- Une image-Anecdote : Une anecdote basée sur un vécu personnel ou commun 
intérprété et mis en scène avec des dispositifs cinématographiques et 
vidéographiques.  
 
- Une image- Photo : La présentation d’une photo personelle ou commune 
interprétée et mise en scène avec des dispositifs cinématographiques et 
vidéographiques.  
 
- Une image-danse: Une danse kurde connue ou inconnue intérprétée et mis en 
scène avec des dispositifs cinématographiques et vidéographiques.  
 
- Une image-spectacle : Un spectacle en langue kurde intérprété et mis en scène 
avec des dispositifs cinématographiques et vidéographiques. 
 
- Une image-berceuse : Une berceuse en langue kurde intérprétée et mis en scène 
avec des dispositifs cinématographiques et vidéographiques.  
 
- Une image-élégie : Une élégie en langue kurde intérprétée et mis en scène avec 
des dispositifs cinématographiques et vidéographiques.  
 
- Une Image-rève: Un rève raconté en langue kurde intérprété et mis en scène avec 
des dispositifs cinématographiques et vidéographiques. 
  
  
 
Les Conditions : 
 
- Le durée de l’œuvre est indéterminée, 
- Les œuvres doivent être sous-titrées en français,  
- Les œuvres terminées doivent être envoyées en format DVD,  
- Les œuvres doivent être accompagnées par la biographie des auteurs, le résumé 
de l’œuvre et la version sans sous-titrage, 
- La langue des œuvres doit être kurde quelque soit le dialecte de la langue kurde 
(kurmanci, sorani, zazaki, lorani). 
 
 
Le Jury : 
 
Le jury est composé des professionnels de l’image et de l’art. Les personnes 
pressenties pour le Jury : 
 
Ali Gül Donmez (président du Cocdark et cinéaste) 
Methat Kakei (Peintre et vidéaste) 
Yasemin Bahça (Juriste) 
Suayip Adlig (Cinéaste)  
Kudret Günes (Cinéaste) 


